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Accueil de jour victimes de violences conjugales (i nformation, 
écoute, orientation), Accompagnement et Suivi (juri dique, social et 
psychologique) :

Association ADAVEM  « association d’aide aux victimes et de médiation », 
355 rue Lamartine 69400 Villefranche sur Saône ,  04 74 60 02 46.

Antenne de l’association du « CIDFF Nord Val de Saône », plateforme 
insertion formation, 1 rue Boileau, 69140 Rillieux La Pape , 
04 78 88 02 49
Autres lieux de permanences, renseignements : 04 78 39 32 25 et siège 
du CIDFF : 18 place Tolozan à Lyon  (1er)

Association FIL « Femmes Informations Liaisons », 8 av Henri Barbusse 
69190 Saint-Fons , autres permanences sur Lyon , renseignements : 
04 72 89 07 07

Association VIFF « Villeurbanne informations femmes familles », 156 
cours Tolstoï 69100 Villeurbanne , autres permanences sur Lyon , 
renseignements : 04 78 85 76 47

Autres structures spécialisées :

Permanences d’écoute et d’information victimes de violences conjugales 
sur Lyon  par l’association Femmes solidaires , renseignements : 
04 78 09 74 04

Plateforme régionale d’accès aux droits (consultations téléphoniques : 
droits international privé) par notamment l’association FIJI Rhône Alpes  « 
Femmes informations juridiques internationales », 04 78 03 33 63.

Planning familial  du Rhône (contraception, avortement, conseil 
conjugal), 04 78 89 50 61.
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Structures généralistes :

Accompagnement social : Les Maisons du Rhôn e du Conseil Général : 
0800 869 869
Demande d’hébergement social : Maison de la veille sociale , 04 72 75 
69 28
Liste des points d’accès aux droits  (permanences juridiques gratuites) 
sur le site du conseil départemental d’accès aux droits du Rhône (cdad-
rhone.justice.fr) avec notamment les permanences des associations 
d’aides aux victimes.
Permanences du barreau de Lyon : 04.72.60.72.72
Permanences du barreau de Villefranche  : 04.74.65.05.95

A destination des auteurs de violences conjugales :

Consultations psychiatriques, Hôpital Lyon-sud , 04 72 66 64 67
Les structures d’accueil du réseau de la Fédération Nationale des 
Associations et des  Centres de prise en charge d'Auteurs de Violences 
conjugales et familiales (FNACAV ) sur Valence (04 75 82 19 04), sur 
Grenoble (06.89.27.92.10), sur Le Puy en Velay (04 71 09 27 25), sur 
Dijon (06 68 29 96 27).

Numéros d’urgence
 Pompiers : 18 
 Police : 17 ou 112 à partir d'un portable 
 SAMU : 15 ou 114 à partir d'un portable 
 SAMU social, hébergement d’urgence : 115 
 Maisons médicales Lyon : 04 72 33 00 33 
 Maison médicale de garde de Villefranche : 04 74 6 2 15 15
 SOS Lyon Médecins : 04 78 83 51 51  ou le 3624


